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DELIBERATION DE L’ASSEMBLEE

Le Conseil départemental,

Vu l’article 51 de la loi du 2 mars 1982, modifiée par l’article 48 de la loi du 6 février 1992,

Vu le compte de gestion présenté par le Payeur départemental, comprenant :
- l’excédent de recettes du compte de l’exercice 2018,
- les recettes et dépenses exécutées durant l’exercice 2019,

Vu les pièces justificatives apportées à l’appui dudit compte,

Vu les budgets primitifs et supplémenatires de l’exercice 2019,

Considérant que le compte n’a donné lieu à aucune critique ni observation du Conseil
départemental,

Considérant que les crédits votés ont reçu leur destination,

Vu le rapport du Président n°2020 SO2 F 34 13,

Vu l’avis de la Commission des finances, des ressources humaines et des moyens généraux,

Entendu, le rapport du rapporteur M. Cheminel au nom de la Commission des finances, des
ressources humaines et des moyens généraux,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

Article 1 : Statuant sur les opérations de l’exercice 2019 le Conseil départemental admet les opéra-
tions effectuées pendant la durée dudit exercice, à savoir :

Résultat d’exécution du budget principal et des budgets annexes
Exercice 2019

Recettes Dépenses Résultat de l’exercice
2019

I/ BUDGET PRINCIPAL

Investissement 449 916 035,39 473 897 828,06 -23 981 792,67
Fonctionnement 1 318 940 048,44 1 215 440 798,31 103 499 250,13

TOTAL I 1 768 856 083,83 1 689 338 626,37 79 517 457,46



II/ BUDGETS ANNEXES

BOUTIQUE
DES MUSEES
Investissement

Fonctionnement 608 284,76 588 848,61 19 436,15
S/TOTAL BA 608 284,76 588 848,61 19 436,15

LABORATOIRE
VETERINAIRE
Investissement

Fonctionnement 1 824 342,35 1 789 105,52 35 236,83
S/TOTAL BA 1 824 342,35 1 789 105,52 35 236,83

TRANSISERE

Investissement 1 507 278,38 175 649,00 1 331 629,38
Fonctionnement 81 737 034,90 82 387 563,74 -650 528,84

S/TOTAL BA 83 244 313,28 82 563 212,74 681 100,54

CUISINE CENTRALE

Investissement 32 400,00 0,00 32 400,00
Fonctionnement 12 045 795,75 11 957 938,37 87 857,38

S/TOTAL BA 12 078 195,75 11 957 938,37 120 257,38

AMENAGEMENT
NUMERIQUE

Investissement 49 630 523,43 50 485 441,38 -854 917,95
Fonctionnement 3 883 016,35 4 002 261,74 -119 245,39

S/TOTAL BA 53 513 539,78 54 487 703,12 -974 163,34

Total II 151 268 675,92 151 386 808,36 -118 132,44

Total I + II 1 920 124 759,75 1 840 725 434,73 79 399 325,02

Conformément au tableau joint en annexe 1, le compte de gestion 2019 fait apparaître un résultat
définitif de cet exercice égal à l’excédent constaté au compte administratif.

Article 2 : Statuant sur la situation des comptes de tiers et des comptes financiers (classes 4 et 5), le
Conseil départemental a arrêté les opérations de sa comptabilité conformément à l’annexe 2 ci-jointe
(bilan synthétique en milliers d’euros).



Article 3 : Statuant sur la comptabilité des valeurs inactives (annexe 3), le Conseil départemental a
arrêté les opérations de cette comptabilité comme suit :

- total des soldes repris à la balance d’entrée : 0,00 €
- masse des entrées de l’exercice : 0,00 €
- masse des sorties de l’exercice : 0,00 €
- total des soldes apparaissant à la balance de clôture : 0,00 €

Article 4 : Le Conseil départemental admet l’ensemble des opérations retracées dans le compte de
gestion de l’exercice 2019.

Pour extrait conforme,
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 26 juin 2020

DOSSIER N° 2020 SO2 F 34 7

Politique :
Programme(s) :

Finances

Objet : Garanties d’emprunts pour les opérations de constructions neuves
et de réhabilitations programmées en 2020 par Alpes Isère Habitat

Service instructeur : DFI/SFP
Dépenses et (ou) recettes budgétées
Dépenses et (ou) recettes inscrites Fiche financière jointe
à la présente session

Dépenses : investissement
fonctionnement

Recettes : investissement
fonctionnement

Dépenses à budgéter ultérieurement

Année

Montant

Annexe jointe

Sans incidence financière
Rapporteur : M. Cheminel

Commission : Commission des finances, des ressources humaines et des moyens généraux



Dépôt en Préfecture le : 01-07-2020

Publication le : 01-07-2020

Notification le : 01-07-2020

Exécutoire le : 01-07-2020

Acte réglementaire ou à publier : Oui



DELIBERATION DE L’ASSEMBLEE

Le Conseil départemental,

Vu le rapport du Président n°2020 SO2 F 34 7,

Vu l’avis de la Commission des finances, des ressources humaines et des moyens généraux,

Entendu, le rapport du rapporteur M. Cheminel au nom de la Commission des finances, des
ressources humaines et des moyens généraux,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

de déroger ponctuellement et exceptionnellement au règlement sur les garanties d’emprunts adopté
le 17 décembre 2015, et d’accorder la caution du Département, à parité avec la CGLLS, pour les 25
opérations programmées en 2020 par Alpes Isère Habitat et détaillées en annexe.

Le montant de ces opérations pourra être actualisé lorsque les demandes de garanties d’emprunts
seront soumises individuellement à l’examen de la Commission permanente,

Pour extrait conforme,

Ne prend pas part au vote : Mme Martin-Grand en qualité de Présidente d’Alpes Isère Habitat.
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Séance du 26 juin 2020

DOSSIER N° 2020 SO2 F 34 8

Politique :
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Finances

Objet : Rapport d’information : souscriptions d’emprunts réalisés dans le
cadre du financement des investissements 2020

Service instructeur : DFI/SFP
Dépenses et (ou) recettes budgétées
Dépenses et (ou) recettes inscrites Fiche financière jointe
à la présente session

Dépenses : investissement
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Recettes : investissement
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Année

Montant
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Sans incidence financière

Rapporteur : M. Cheminel

Commission : Commission des finances, des ressources humaines et des moyens généraux



Dépôt en Préfecture le : 01-07-2020

Publication le : 01-07-2020

Notification le : 01-07-2020

Exécutoire le : 01-07-2020

Acte réglementaire ou à publier : Oui



DELIBERATION DE L’ASSEMBLEE

Le Conseil départemental,

Vu le rapport du Président n°2020 SO2 F 34 8,

Vu l’avis de la Commission des finances, des ressources humaines et des moyens généraux,

Entendu, le rapport du rapporteur M. Cheminel au nom de la Commission des finances, des
ressources humaines et des moyens généraux,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

de prendre acte de la signature, au cours du 1er semestre 2020, de quatre emprunts pour un montant
global de 60 millions d’euros : 20 millions d’euros avec la Société générale, deux contrats de 10 millions
d’euros avec la Banque Postale et 20 millions d’euros avec Arkea.

Les caractéristiques financières de ces emprunts sont explicitées dans les contrats et figurent dans le
tableau ci-annexé.

Conformément à la circulaire ministérielle du 25 juin 2010 relative aux produits financiers offerts aux
collectivités locales, ces emprunts sont classés 1A, niveau le moins risqué de la charte Gissler.

Pour extrait conforme,



ANNEXE AU RAPPORT D’INFORMATION A L’ASSEMBLEE DEPARTEMENTALE 

+ ANNEXE A LA DELIBERATION DE L’ASSEMBLEE DEPARTEMENTALE 

(Séance de juin 2020) 

Date 
encaissement 

Prêteur Montant Durée Taux Frais Indemnité 

31/03/2020 Société Générale 20 000 000 € 20 ans 0,54% 
                
-      

Actuarielle 

16/04/2020 Banque Postale 10 000 000 € 20 ans 0,56% 10 000 €   Actuarielle 

16/04/2020 Banque Postale 10 000 000 € 20 ans 0,56% 10 000 €   Actuarielle 

max 31/05/2020 ARKEA Banque E&I 20 000 000 €   20 ans 0,64% 10 000 €   Actuarielle 

Encaissements 1er semestre 2020 60 000 000 €   30 000 €  
 



EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 26 juin 2020

DOSSIER N° 2020 SO2 F 34 9

Politique :
Programme(s) :

Finances

Objet : Bilan des garanties d’emprunts 2019

Service instructeur : DFI/SFP
Dépenses et (ou) recettes budgétées
Dépenses et (ou) recettes inscrites Fiche financière jointe
à la présente session

Dépenses : investissement
fonctionnement

Recettes : investissement
fonctionnement

Dépenses à budgéter ultérieurement

Année

Montant

Annexe jointe

Sans incidence financière

Rapporteur : M. Cheminel

Commission : Commission des finances, des ressources humaines et des moyens généraux



Dépôt en Préfecture le : 01-07-2020

Publication le : 01-07-2020

Notification le : 01-07-2020

Exécutoire le : 01-07-2020

Acte réglementaire ou à publier : Oui



DELIBERATION DE L’ASSEMBLEE

Le Conseil départemental,

Vu le rapport du Président n°2020 SO2 F 34 9,

Vu l’avis de la Commission des finances, des ressources humaines et des moyens généraux,

Entendu, le rapport du rapporteur M. Cheminel au nom de la Commission des finances, des
ressources humaines et des moyens généraux,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

de prendre acte de l’ensemble des informations contenues dans le rapport du Président, notamment
du montant et des bénéficiaires des garanties d’emprunts accordées par le Département en 2019, et
figurant en annexe.

Pour extrait conforme,
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EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 26 juin 2020

DOSSIER N° 2020 SO2 F 34 15

Politique :
Programme(s) :

Finances

Objet : Budget supplémentaire pour l’année 2020

Service instructeur : DFI
Dépenses et (ou) recettes budgétées
Dépenses et (ou) recettes inscrites Fiche financière jointe
à la présente session

Dépenses : investissement
fonctionnement

Recettes : investissement
fonctionnement

Dépenses à budgéter ultérieurement

Année

Montant

Annexe jointe

Sans incidence financière
Rapporteur : M. Cheminel

Commission : Commission des finances, des ressources humaines et des moyens généraux



Dépôt en Préfecture le : 03-07-2020

Publication le : 03-07-2020

Notification le : 03-07-2020

Exécutoire le : 03-07-2020

Acte réglementaire ou à publier : Oui



DELIBERATION DE L’ASSEMBLEE

Le Conseil départemental,

Vu le rapport du Président n°2020 SO2 F 34 15,

Vu l’avis de la Commission des finances, des ressources humaines et des moyens généraux,

Entendu, le rapport du rapporteur M. Cheminel au nom de la Commission des finances, des
ressources humaines et des moyens généraux,

Vu l’amendement voté par l’assemblée délibérante :
Budget Principal : inscription en dépense d’un crédit supplémentaire de 5 000 000 € sur la
ligne "Subventions d’équipement versées à la Région" financé par l’inscription en recette d’un
crédit supplémentaire de 5 000 000 € sur la ligne "Emprunts en cours",

Après en avoir délibéré,

DECIDE

Affectation des résultats :

Pour le budget principal :
D’affecter le résultat de fonctionnement excédentaire de 134 682 912,64 € :
- à la couverture du déficit d’investissement 2019 et du besoin de financement des reports d’in-
vestissement pour 103 349 722,13 €,
- à la couverture du besoin de financement des reports de fonctionnement, soit 29 500 529,44 €.
L’excédent disponible de 1 832 661,07 € est affecté aux dépenses de fonctionnement.

Pour les budgets annexes :
Boutiques des musées
D’affecter le résultat de fonctionnement excédentaire de 87 177,91 € :
- à la couverture du besoin de financement des reports de fonctionnement, soit 77 039,60 €
- au reversement du solde au budget principal, soit 10 138,31 €.

Laboratoire vétérinaire
D’affecter le résultat de fonctionnement excédentaire de 77 789,14 € :
- à la couverture du besoin de financement des reports de fonctionnement, soit 74 126,22 €
- au reversement du solde au budget principal, soit 3 662,92 €.

Réseau TransIsère
De reporter en fonctionnement le résultat de fonctionnement déficitaire de 4 963 428,59 €.

Cuisine centrale
De reporter en fonctionnement le résultat de fonctionnement excédentaire de 60 440,49 €.



Aménagement numérique
De reporter en fonctionnement le résultat de fonctionnement excédentaire de 60 998,60 €.

De voter le BS 2020 consolidé en dépenses à 196 328 498,08 € et en recettes à 222 286 971,65 € :

Pour extrait conforme,

Contre : 22 (Groupe Rassemblement des citoyens-Solidarité & Ecologie ; Groupe Communistes et
Gauche Unie-Solidaire ; Groupe Parti Socialiste et Apparentés)

Pour : le reste des Conseillers départementaux présents ou représentés



Annexe 1

Reports 
Propositions 

nouvelles
Total

453 253 814,00 89 292 380,15 67 187 563,52 156 479 943,67
001 Solde d'execution de la section d'investissement 58 420 600,52 58 420 600,52

018 Revenu de solidarité active (investissement) 60 000,00 56 500,00 0,00 56 500,00

020 Dépenses imprévues (dépenses) 3 000 000,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 81 178 005,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 11 896 500,00 7 481 358,21 0,00 7 481 358,21

204 Subventions d'équipement versées 95 019 567,00 56 843 608,14 5 900 000,00 62 743 608,14

21 Immobilisations corporelles 17 163 006,00 9 595 866,68 -623 037,00 8 972 829,68

23 Immobilisations en cours 225 997 586,00 14 720 682,23 0,00 14 720 682,23

26 Participations et créances rattachées à des participations 30 000,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 18 909 150,00 350 475,33 3 250 000,00 3 600 475,33

45814 Opération sous mandat dépenses 13 998,72 13 998,72

45815 Opération sous mandat dépenses 229 890,84 229 890,84

45816 Opération sous mandat dépenses 240 000,00 240 000,00

1 211 381 008,00 33 753 952,99 6 094 601,42 39 848 554,41
002 Solde d'execution de la section de fonctionnement 4 963 428,59 4 963 428,59

011 Charges à caractère général 160 413 539,00 15 173 631,14 -6 644 340,00 8 529 291,14

012 Charges de personnel et frais assimilés 223 833 403,00 19 362,16 0,00 19 362,16

014 Atténuations de produits 39 030 641,00 219 917,00 271 713,00 491 630,00

015 Revenu minimum d'insertion 15 000,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation Personnalisée d'Autonomie 142 829 700,00 6 473,01 0,00 6 473,01

017 Allocation de solidarité active 141 043 170,00 482 387,27 0,00 482 387,27

022 Dépenses imprévues (dépenses) 1 500 000,00 0,00 1 000 000,00 1 000 000,00

65 hors 657 Autres charges de gestion courante 463 462 126,00 3 516 410,02 183 599,60 3 700 009,62

657
Autres charges de gestion courante (subventions du 
budget principal, hors subventions d'équilibre aux budgets 
annexes)

30 189 285,00 13 697 981,57 0,00 13 697 981,57

6586 Frais de fonctionnement des groupes d'élus 748 030,00 6 200,48 0,00 6 200,48

66 Charges financières 3 196 742,00 92,50 0,00 92,50

67 Charges exceptionnelles 3 743 277,00 631 497,84 6 320 200,23 6 951 698,07

68 Dotations aux amortissements et aux provisions 1 376 095,00 0,00 0,00 0,00

1 664 634 822,00 123 046 333,14 73 282 164,94 196 328 498,08

332 816 243,00 43 288 087,03 138 331 690,00 181 619 777,03
001 Solde d'execution de la section d'investissement 27 221 058,57 27 221 058,57

024 Produit des cessions d'immobilisation 2 660 000,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 21 078 496,00 0,00 103 349 722,13 103 349 722,13

13 Subventions d'investissement 44 530 746,00 5 958 196,19 4 460 000,00 10 418 196,19

16 Emprunts et dettes assimilées 263 747 001,00 37 000 000,00 3 300 909,30 40 300 909,30

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 800 000,00 100 000,00 0,00 100 000,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées à des participations 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

45825 Opérations sous mandat recettes 0,00 229 890,84 0,00 229 890,84

1 332 588 935,00 2 280 563,17 38 386 631,45 40 667 194,62
002 Solde d'execution de la section de fonctionnement 31 619 596,65 31 619 596,65

013 Atténuations de charges 292 500,00 30 637,88 0,00 30 637,88

015 Revenu minimum d'insertion 0,00 0,00 0,00 0,00

016 Allocation Personnalisée d'Autonomie 43 170 000,00 0,00 0,00 0,00

017 Allocation de solidarité active 1 900 000,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services 111 814 557,00 98 233,35 6 635 861,97 6 734 095,32

73 Impôts et taxes 462 410 986,00 0,00 0,00 0,00

731 Impositions directes 433 146 001,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations, subventions et participations 256 780 075,00 615 370,43 169 798,37 785 168,80

75 Autres produits de gestion courante 20 368 315,00 242 560,51 13 801,23 256 361,74

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 2 706 501,00 1 293 761,00 -52 426,77 1 241 334,23

78 Reprises sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

1 665 405 178,00 45 568 650,20 176 718 321,45 222 286 971,65TOTAL RECETTES

DEPENSES

Investissement

Fonctionnement

TOTAL DEPENSES

RECETTES

Imputation Libellé BP 2020

BS 2020

DEPENSES ET RECETTES PAR COMPTE

BS 2020  Balance générale consolidée

Investissement

Fonctionnement



























Nombre de membres en exercice 58

Nombre de membres présents 48

Nombres de suffrages 58

VOTES : pour 36

contre 22

abstention /

A Grenoble, le 

publication le 

A Grenoble, le 30 juin 2020           

                 Le Président,                                              

délibéré par le Conseil départemental de l'Isère, réuni en session le 26 juin 2020                  

Les membres du Conseil départemental,   

IV - ANNEXES

ARRETE ET SIGNATURES

Présenté par le Président                            

Date de convocation : 12 juin 2020  

ARRETE - SIGNATURES DU BUDGET SUPPLEMENTAIRE - 2020

Certifié exécutoire par le président, compte tenu de la transmission en préfecture le                                        et de la          



EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 26 juin 2020

DOSSIER N° 2020 SO2 F 34 14

Politique :
Programme(s) :

Finances

Objet : Compte administratif 2019

Service instructeur : DFI
Dépenses et (ou) recettes budgétées
Dépenses et (ou) recettes inscrites Fiche financière jointe
à la présente session

Dépenses : investissement
fonctionnement

Recettes : investissement
fonctionnement

Dépenses à budgéter ultérieurement

Année

Montant

Annexe jointe

Sans incidence financière
Rapporteur : Mme Martin-Grand

Commission : Commission des finances, des ressources humaines et des moyens généraux



Dépôt en Préfecture le : 03-07-2020

Publication le : 03-07-2020

Notification le : 03-07-2020

Exécutoire le : 03-07-2020

Acte réglementaire ou à publier : Oui



DELIBERATION DE L’ASSEMBLEE

Le Conseil départemental,

Vu le rapport du Président n°2020 SO2 F 34 14,

Vu l’avis de la Commission des finances, des ressources humaines et des moyens généraux,

Entendu, le rapport du rapporteur Mme Martin-Grand au nom de la Commission des finances,
des ressources humaines et des moyens généraux,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

de donner son approbation au compte administratif de l’exercice 2019 et prend acte du résultat de
l’exercice 2019 se soldant, tel qu’il ressort du compte administratif et du compte de gestion présenté
par le Payeur départemental de l’Isère :

- sur le budget principal, par un résultat de fonctionnement de 103 499 250,13 € et un excédent de
clôture de 76 262 312,12 €,
- sur le budget annexe « Boutiques des musées », par un résultat de fonctionnement de 19 436,15 € et
un excédent de clôture de 87 177,91 €,
- sur le budget annexe « Laboratoire vétérinaire », par un résultat de fonctionnement de 35 236,83 € et
un excédent de clôture de 77 789,14 €,
- sur le budget annexe « Transisère », par un résultat de fonctionnement négatif de 650 528,84 € et un
excédent de clôture de 20 995 044,98 €,
- sur le budget annexe « Cuisine centrale », par un résultat de fonctionnement de 87 857,38 € et un
excédent de clôture de 337 403,49 €,
- sur le budget annexe « Aménagement numérique », par un résultat de fonctionnement négatif de
119 245,39 € et un excédent de clôture de 1 046 620,60 €,

Pour extrait conforme,



Contre : 22 (Groupe Rassemblement des citoyens-Solidarité & Ecologie ; Groupe Communistes et
Gauche Unie-Solidaire ; Groupe Parti Socialiste et Apparentés)

Pour : le reste des Conseillers départementaux présents ou représentés



Annexe I

Imputation Libellé CA 2018 CA 2019

349 144 941,22 451 811 143,77

 001  Solde d'exécution de la section d'investissement

 010  Revenu minimum d'insertion

 020  Dépenses imprévues (dépenses)

 10  Dotations

 13  Subventions d'investissement 1 489,75 27 098,69

 16  Emprunts et dettes assimilées 76 278 329,08 87 352 871,92

 20  Immobilisations incorporelles 6 885 611,49 8 242 724,95

 204  Subventions d'équipement versées 99 566 140,10 111 324 543,56

 21  Immobilisations corporelles 12 997 012,11 15 965 138,57

 23  Immobilisations en cours 138 324 656,00 209 124 368,35

 26  Participations et créances rattachées à des participations 10 989 580,00 193 500,00

 27  Autres immobilisations financières 3 949 471,84 19 580 897,73

4581  Opérations sous mandat - dépenses 152 650,85 0,00

1 190 680 723,20 1 183 645 914,03

 002  Résultat de fonctionnement reporté

 011  Charges à caractère général 162 176 213,62 159 249 367,20

 012  Charges de personnel et frais assimilés 204 878 564,71 212 466 720,96

 014  Atténuations de produits 33 256 348,22 39 754 578,72

 015  Revenu minimum d'insertion 18 878,86 29 223,78

 016  Allocation Personnalisée d'Autonomie 134 825 956,93 136 638 605,80

 017  Revenu de solidarité active 143 741 509,28 141 093 774,85

 022  Dépenses imprévues

 65  Autres charges de gestion courante 502 743 488,22 485 220 901,01
  657 Subventions de fonctionnement (budget principal, hors subventions d'équilibre) 27 833 431,34 29 254 263,93

 6586  Frais de fonctionnement des groupes d'élus 682 877,50 655 285,65

 66  Charges financières 2 069 296,52 2 385 653,03

 67  Charges exceptionnelles 3 377 851,34 5 059 805,11

 68  Dotations aux amortissements et provisions 2 909 738,00 1 091 997,92

1 539 825 664,42 1 635 457 057,80

260 063 018,12 308 136 023,07

 001  Solde d'exécution de la section d'investissement

 10  Dotations, fonds divers et réserves 108 944 309,97 105 204 863,00

 13  Subventions d'investissement 40 869 409,20 56 867 469,03

 16  Emprunts et dettes assimilées 109 500 001,00 144 000 001,00

 20  Immobilisations incorporelles 7 440,00 0,00

 204  Subventions d'équipement versées 79 206,84

 21  Immobilisations corporelles 116 662,04 41 560,40

 23  Immobilisations en cours 470 702,23 310 057,71

 26  Participations et créances rattachées à des participations 0,00

 27  Autres immobilisations financières 95 570,79 1 549 867,35

4582  Opérations sous mandat - recettes 58 922,89 82 997,74

1 382 069 400,56 1 406 720 359,15

 002  Résultat de fonctionnement reporté

 013  Atténuation de charges 483 116,62 430 911,10

 015  Revenu minimum d'insertion 12 947,15 13 034,72

 016  Allocation Personnalisée d'Autonomie 44 559 925,98 45 338 265,33

 017  Revenu de solidarité active 2 976 338,33 4 544 265,00

 70  Produits des services 107 104 286,85 109 032 994,50

 73  Impôts et taxes 462 709 516,91 492 557 718,39

 731  Impositions directes 410 235 671,00 425 238 689,00

 74  Dotations, subventions et participations 267 192 125,43 262 015 662,74

 75  Autres produits de gestion courante 58 468 566,30 49 434 420,09

 76  Produits financiers 185 740,39 280 745,84

 77  Produits exceptionnels 24 543 063,60 15 694 793,44

 78  Reprises sur amortissements et provisions 3 598 102,00 2 138 859,00

1 642 132 418,68 1 714 856 382,22

CA 2019 - BALANCE GENERALE DU BUDGET CONSOLIDE

Opérations réelles

DEPENSES REELLES

 Investissement

 Fonctionnement

TOTAL RECETTES

 Fonctionnement

TOTAL DEPENSES

RECETTES REELLES

 Investissement
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Population totale INSEE au 1er janvier 2019 : 1 279 514

N° Ratios 

Formule Résultat Formule Résultat

1° dépenses réelles de fonctionnement 1 094 956 777 856 € 1 087 184 013 850 €

population 1 279 514 1 279 514

2° produit des impositions directes (*) 410 235 671 321 € 425 238 689 332 €

population 1 279 514 1 279 514

3° recettes réelles de fonctionnement 1 276 394 581 998 € 1 308 912 780 1 023 €

population 1 279 514 1 279 514

4 dépenses d'équipement brut (**) 132 272 320 103 € 193 318 731 151 €

population 1 279 514 1 279 514

4 bis° dépenses d'équip brut + subv d'équip versées 231 838 460 181 € 304 643 274 238 €

population 1 279 514 1 279 514

5° encours de la dette (y compris OCLT) 238 721 382 187 € 311 266 730 243 €

population 1 279 514 1 279 514

6° dotation globale de fonctionnement 166 380 762 130 € 165 642 285 129 €

population 1 279 514 1 279 514

7° dépenses de personnel*100 20 561 855 029 18,78% 21 375 086 783 19,66%

dépenses réelles de fonctionnement 1 094 956 777 1 087 184 013

9° dép réelles de fonct + remb annuel dette en cap 1 112 799 829 0,87 1 109 638 665 0,85

recettes réelles de fonctionnement 1 276 394 581 1 308 912 780

10° dépenses d'équipement brut 13 227 232 020 10,36 19 331 873 063 14,77%

recettes réelles de fonctionnement 1 276 394 581 1 308 912 780

10 bis° dép d'équip brut + subv d'équip versées 231 838 460 18,16% 304 643 274 23,27%

recettes réelles de fonctionnement 1 276 394 581 1 308 912 780

11° encours de la dette (y compris OCLT) 238 721 382 0,19 311 266 730 23,78%

recettes réelles de fonctionnement 1 276 394 581 1 308 912 780

Opérations réelles

(*) chapitre 731 "Impositions directes"

(**) chapitres 20, 21, 23, 458

CA 2018 CA 2019

RATIOS FINANCIERS - BUDGET PRINCIPAL
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATION – ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N D1.3

ACTIONS DE FORMATION DES ELUS AU 31/12/N (1)

ELUS BENEFICIAIRES

DES ACTIONS DE FORMATION

ACTIONS DE FORMATION FINANCEES PAR LE DEPARTEMENT OU L’ETABLISSEMENT

Agnès MENUEL Quelle communication digitale des élus locaux sur les réseaux sociaux et le web ?

Agnès MENUEL Sécurisation de la communication institutionnelle en période électorale avec focus réseaux sociaux

André GILLET Quelle communication digitale des élus locaux sur les réseaux sociaux et le web ?

André GILLET Sécurisation de la communication institutionnelle en période électorale avec focus réseaux sociaux

Anne GERIN Quelle communication digitale des élus locaux sur les réseaux sociaux et le web ?

Anne GERIN Sécurisation de la communication institutionnelle en période électorale avec focus réseaux sociaux

Annick MERLE Quelle communication digitale des élus locaux sur les réseaux sociaux et le web ?

Annick MERLE Sécurisation de la communication institutionnelle en période électorale avec focus réseaux sociaux

Annie POURTIER Quelle communication digitale des élus locaux sur les réseaux sociaux et le web ?

Aurélie VERNAY Quelle communication digitale des élus locaux sur les réseaux sociaux et le web ?

Aurélie VERNAY Sécurisation de la communication institutionnelle en période électorale avec focus réseaux sociaux

Bernard PERAZIO Quelle communication digitale des élus locaux sur les réseaux sociaux et le web ?

Bernard PERAZIO Sécurisation de la communication institutionnelle en période électorale avec focus réseaux sociaux

Catherine SIMON Sécurisation de la communication institutionnelle en période électorale avec focus réseaux sociaux

Chantal CARLIOZ Quelle communication digitale des élus locaux sur les réseaux sociaux et le web ?

Chantal CARLIOZ Sécurisation de la communication institutionnelle en période électorale avec focus réseaux sociaux

Christophe ENGRAND Quelle communication digitale des élus locaux sur les réseaux sociaux et le web ?

Claire DEBOST Quelle communication digitale des élus locaux sur les réseaux sociaux et le web ?

Claire DEBOST Sécurisation de la communication institutionnelle en période électorale avec focus réseaux sociaux

Céline BURLET Quelle communication digitale des élus locaux sur les réseaux sociaux et le web ?

Céline BURLET Gérer une page Facebook

Céline BURLET Sécurisation de la communication institutionnelle en période électorale avec focus réseaux sociaux

Daniel CHEMINEL Quelle communication digitale des élus locaux sur les réseaux sociaux et le web ?

Daniel CHEMINEL Sécurisation de la communication institutionnelle en période électorale avec focus réseaux sociaux

Elisabeth CELARD Quelle communication digitale des élus locaux sur les réseaux sociaux et le web ?

Elisabeth CELARD Sécurisation de la communication institutionnelle en période électorale avec focus réseaux sociaux

Evelyne MICHAUD Sécurisation de la communication institutionnelle en période électorale avec focus réseaux sociaux

Fabien MULYK Quelle communication digitale des élus locaux sur les réseaux sociaux et le web ?

Frédérique PUISSAT Quelle communication digitale des élus locaux sur les réseaux sociaux et le web ?

Frédérique PUISSAT Sécurisation de la communication institutionnelle en période électorale avec focus réseaux sociaux

Gérard DEZEMPTE Sécurisation de la communication institutionnelle en période électorale avec focus réseaux sociaux

Jean-Claude PEYRIN Quelle communication digitale des élus locaux sur les réseaux sociaux et le web ?

Jean-Claude PEYRIN Sécurisation de la communication institutionnelle en période électorale avec focus réseaux sociaux

Jean-Pierre BARBIER Quelle communication digitale des élus locaux sur les réseaux sociaux et le web ?

Julien POLAT Quelle communication digitale des élus locaux sur les réseaux sociaux et le web ?

Julien POLAT Sécurisation de la communication institutionnelle en période électorale avec focus réseaux sociaux

Laura BONNEFOY Quelle communication digitale des élus locaux sur les réseaux sociaux et le web ?

Laura BONNEFOY Sécurisation de la communication institutionnelle en période électorale avec focus réseaux sociaux

014837
Zone de texte
Annexe III
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ELUS BENEFICIAIRES

DES ACTIONS DE FORMATION

ACTIONS DE FORMATION FINANCEES PAR LE DEPARTEMENT OU L’ETABLISSEMENT

Laure QUIGNARD Rencontres nationales d'Avignon 2019

Laure QUIGNARD La social-écologie, un enjeu d'avenir pour les collectivités

Magali GUILLOT Quelle communication digitale des élus locaux sur les réseaux sociaux et le web ?

Magali GUILLOT Sécurisation de la communication institutionnelle en période électorale avec focus réseaux sociaux

Martine KOHLY Quelle communication digitale des élus locaux sur les réseaux sociaux et le web ?

Martine KOHLY Sécurisation de la communication institutionnelle en période électorale avec focus réseaux sociaux

Olivier BERTRAND Université d'hiver - journées nationales de formation des élu-es locaux

Patrick CURTAUD Quelle communication digitale des élus locaux sur les réseaux sociaux et le web ?

Patrick CURTAUD Sécurisation de la communication institutionnelle en période électorale avec focus réseaux sociaux

Pierre GIMEL Quelle communication digitale des élus locaux sur les réseaux sociaux et le web ?

Pierre GIMEL Sécurisation de la communication institutionnelle en période électorale avec focus réseaux sociaux

Robert DURANTON Quelle communication digitale des élus locaux sur les réseaux sociaux et le web ?

Robert DURANTON Sécurisation de la communication institutionnelle en période électorale avec focus réseaux sociaux

Sandrine MARTIN-GRAND Mineurs non accompagnés - l'urgence de nouvelles réponses - Etat des lieux et perspectives

Sandrine MARTIN-GRAND Quelle communication digitale des élus locaux sur les réseaux sociaux et le web ?

Sandrine MARTIN-GRAND Sécurisation de la communication institutionnelle en période électorale avec focus réseaux sociaux

Sylvie DEZARNAUD Sécurisation de la communication institutionnelle en période électorale avec focus réseaux sociaux

(1) Article L. 3123-10 du CGCT.



























Nombre de membres en exercice 58

Nombre de membres présents 47

Nombres de suffrages 57

VOTES : pour 35

contre 22

abstention /

A Grenoble, le 

publication le 

A Grenoble, le 30 juin 2020 

Le Président,

délibéré par le Conseil départemental de l'Isère, réuni en session le 26 juin 2020 

Les membres du Conseil départemental, 

IV - ANNEXES

ARRETE ET SIGNATURES

 Présenté par le Président 

Date de convocation : 12 juin 2020

ARRETE - SIGNATURES DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019

Certifié exécutoire par le président, compte tenu de la transmission en préfecture le  et de la 



EXTRAIT DES DELIBERATIONS

Séance du 26 juin 2020

DOSSIER N° 2020 SO2 F 34 17

Politique :
Programme(s) :

Finances

Objet : Impact de la crise sanitaire en Isère – contribution du Département
au dispositif « Région unie » de la Région Auvergne-Rhône-Alpes

Service instructeur : DFI
Dépenses et (ou) recettes budgétées
Dépenses et (ou) recettes inscrites Fiche financière jointe
à la présente session

Dépenses : investissement
fonctionnement

Recettes : investissement
fonctionnement

Dépenses à budgéter ultérieurement

Année

Montant

Annexe jointe

Sans incidence financière
Rapporteur : M. Barbier

Commission : Commission des finances, des ressources humaines et des moyens généraux



Dépôt en Préfecture le : 01-07-2020

Publication le : 01-07-2020

Notification le : 01-07-2020

Exécutoire le : 01-07-2020

Acte réglementaire ou à publier : Oui



DELIBERATION DE L’ASSEMBLEE

Le Conseil départemental,

Vu le rapport du Président n°2020 SO2 F 34 17,

Vu l’avis de la Commission des finances, des ressources humaines et des moyens généraux,

Entendu, le rapport du rapporteur M. Barbier au nom de la Commission des finances, des
ressources humaines et des moyens généraux,

Après en avoir délibéré,

DECIDE

• de valider la contribution du Département de l’Isère au dispositif « Région unie » de la Région
Auvergne-Rhône-Alpes ;

• de fixer le montant de cette contribution à 5 millions d’euros à verser en subvention d’équipement
(chapitre 204) ;

• d’approuver la convention-type de participation au fonds « Région unie » qui sera conclue entre
la région Auvergne-Rhône-Alpes et le Département de l’Isère, telle qu’annexée ;

• d’autoriser le Président à signer cette convention ;
• de donner délégation à la Commission permanente pour les décisions ultérieures relatives à ce

dispositif.

Pour extrait conforme,

Abstentions : 17 (Groupe Rassemblement des citoyens-Solidarité & Ecologie ; Groupe Parti Social-
iste et Apparentés)

Pour : le reste des Conseillers départementaux présents ou représentés

























DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

Service gestion du personnel 
 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

Arrêté n° 2020-2243 du 15 mai 2020 
 

 

Arrêté portant délégation de signature pour la direction de l’éducation, de la jeunesse 
 et du sport 

  
 

Le Président du Conseil départemental 

 
Vu l'article L 3221-3 du code général des collectivités territoriales, 
Vu l’arrêté n° 2019-556 portant organisation des services du Département, 
Vu l’arrêté n° 2019-3669 relatif aux attributions de la direction de l’éducation, de la jeunesse et des 
sports, 
Vu l’arrêté n° 2018-10271 portant délégation de signature pour la direction de l’éducation et de la 
jeunesse, 
Vu l’arrêté nomment Madame Elvira Aires, chef de service accueil familial du secteur 9 à compter 
du 1er août 2019,  
Vu l’arrêté nommant Monsieur Yannis Ameziane, chef du service jeunesse et sport, à compter                    
du 1er mai 2020,  

Sur proposition de la Directrice générale des services du Département, 
 

Arrête : 

 

Article 1 : 

Délégation est donnée à Monsieur Philippe Gallien, directeur de l’éducation, de la jeunesse et du 
sport, à Monsieur Gilbert Bibard, directeur adjoint et à Monsieur Patrick Garel, directeur adjoint, 
pour signer tous les actes et correspondances entrant dans les attributions de la direction de 
l’éducation, de la jeunesse et des sports, à l’exclusion : 

- des rapports à l’assemblée départementale et à la commission permanente, 

- des délibérations du Conseil départemental de l’Isère et de la commission permanente, 

- des délégations de service public, contrats de partenariat et leurs avenants, 

- des notifications de subvention, 

- de toutes lettres posant une orientation de la collectivité ou une décision de principe adressées, 
notamment, aux élus, 

- des mémoires rédigés dans le cadre d’un contentieux, 

- des ordres de mission lorsque le moyen de transport est l’avion. 

 

Article 2 :  

Délégation est donnée à : 

 Monsieur Jean-Baptiste Ogier, chef du service moyens des collèges, 

 Monsieur Yannis Ameziane, chef du service jeunesse et sport, 

 Madame Sandrine Giachino, chef du service pack rentrée, 

 Madame Emmanuelle Joseph, chef du service accueil en protection de l’enfance,  

 Madame Odile Griette, chef du service PMI et parentalités et à  



Arrêté n° 2020-2243 

  

 Madame Isabelle Beaud’huy, adjointe au chef du service PMI et parentalités, 

 

Monsieur Michaël Diaz, chef du service accompagnement de l’enfant et de sa famille, 

Madame Véronique Viollet, chef de service accueil familial du secteur 1, et à 

Madame Claire Jarrige, chef de service accueil familial du secteur 2, et à  

Madame Nadège Peysson, chef de service accueil familial du secteur 3, et à 

Madame Françoise Goubet, chef de service accueil familial du secteur 4, et à 

Madame Armelle Sertorio, chef de service accueil familial du secteur 5, et à 

Madame Mélanie Monier, chef de service accueil familial du secteur 6, et à 

Madame Stéphany Pitiot, chef de service accueil familial du secteur 7, et à 

Madame Christine Lux, chef de service accueil familial du secteur 8, et à 

Madame Elvira Aires, chef de service accueil familial du secteur 9, et à 

Madame Sylvie Hume, chef de service accueil familial du secteur 10, et à  

Madame Anne-Marie Favet, chef de service accueil familial du secteur 11, et à  

Madame Sylvie Salse, chef de service accueil familial du secteur 12,   
 

pour signer tous les actes et correspondances entrant dans leurs attributions, à l’exclusion des 
actes visés à l’article 1 ci-dessus et des actes suivants : 

- marchés (à l’exclusion des marchés à procédure adaptée), 

- arrêtés de subventions, 

- conventions avec incidence financière et de leurs avenants, 

- règlement amiables des dommages corporels et matériels causés à des particuliers, 

- ordres de mission pour déplacements réguliers dans le département ou les départements 
limitrophes, 

- ordres de mission ponctuels pour les déplacements hors de France métropolitaine . 

 

Article 3 :  

Délégation est donnée à Madame Catherine Argoud-Dufour, chargée de mission rattachée à la 
direction, pour signer tous les actes et correspondances entrant dans ses attributions, incluant les 
décisions statuant la minorité ou majorité des Mineurs non accompagnés et tous les documents 
concernant les actes usuels nécessaires à l’accompagnement de ces mineurs au titre de la 
protection de l’enfance. 

 

Article 4 :  

Délégation est donnée à Madame Marie-Pierre Cohen, inspecteur en chef de l’inspection, pour 
signer tous les actes et correspondances entrant dans ses attributions, à l’exclusion des actes 
visés à l’article 1 et 2 ci-dessus. 

 

 

Article 5 :  

En cas d’absence simultanée de  

Monsieur Philippe Gallien, directeur, de  

Monsieur Gilbert Bibard, directeur adjoint, et de 

Monsieur Patrick Garel, directeur adjoint, 

la délégation qui leur est conférée peut être assurée par un des directeurs ou directeurs adjoints 
d’une autre direction. 
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Article 6 : 

En cas d’absence d’un chef de service, la délégation qui lui est conféré par l’article 2 peut être 
assurée par l’un des chefs de service de la direction de l’éducation, de la jeunesse et du sport. 

 

Article 7 :  

En l’absence de la chargée de mission la délégation qui lui est conférée par l’article 3 peut être 
assurée par le directeur ou les directeurs adjoints de l’éducation, de la jeunesse et du sport. 

 

Article 8 : 

En cas d’absence de l’inspecteur en chef de l’inspection, la délégation qui lui est conférée par 
l’article 4 peut être assurée par le directeur ou les directeurs adjoints de l’éducation, de la jeunesse 
et du sport. 

 

Article 9 : 

L’arrêté n° 2019-3670 est abrogé à compter de l’entrée en vigueur du présent arrêté. 

 

Article10 : 

La Directrice générale des services du Département est chargée de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera affiché et publié au recueil des actes administratifs du Département. 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 Date d’affichage : 03/06/2020 

               
 
 

               Date dépôt en Préfecture : 25/05/2020 
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